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LE NOUVEAU CCAG TRAVAUX 
EN MARCHÉS PUBLICS  

 
 

 
 
PUBLIC CONCERNE : Artisans, chefs d’entreprises, chargés d’affaires et salariés 
DUREE : 1 jour     LIEU : CAPEB CHAUMONT           
OBJECTIFS :  Cette formation aborde trois thèmes essentiels à maîtriser pour bien gérer la relation avec le 
maître d’ouvrage dans le cadre de la refonte du CCAG travaux : 

- Comprendre l’organisation et la décomposition du nouveau CCAG Travaux, 
- Actualiser ses connaissances au regard des principaux changements du CCAG, 
- Intégrer dans ses pratiques ces nouveaux outils et identifier les zones de risques. 

 

PROGRAMME : 
 

RAPPEL DES FONDAMENTEAUX DU CCAG TRAVAUX 
 Historique sur les CCAG et leur évolution 
 Focus sur le CCAG Travaux et les dernières réformes  
 Identification des règles du Code de la Commande Publique concernant ce CCAG 
 Articulation entre le CCAG et les autres documents contractuels, notamment le CCAP 
 Application du CCAG par renvoi et modalités de dérogations 

 

PRESENTER LES NOUVEAUX CCAG 
 Architecture et présentation des 6 nouveaux CCAG dont le nouveau sur la maîtrise d’œuvre 
 Comprendre pourquoi la DAJ a voulue et portée cette réforme 
 Jeux des différences entre la précédente version et la nouvelle 

 

CERNER LES NOUVEAUX ENJEUX DES CCAG TRAVAUX ET MAITRISE D’ŒUVRE  
 La prise en compte de la dématérialisation 
 La nouvelle exécution financière en faveur des PME 
 Les règles en faveur du développement durable et de la protection de l’environnement 
 Les règles en faveur du développement durable et de la protection de l’environnement 
 Les règles en faveur de l’insertion sociale 
 La protection des données personnelles 
 Décryptage des principaux changements du CCAG Travaux en vigueur 
 Focus sur le nouveau CCAG Maîtrise d’œuvre  

 

IDENTIFIER LES EVOLUTIONS COMMUNES A CES CCAG 
 Les nouvelles règles relatives à la sous-traitance et la cotraitance 
 L’intégration du régime des modifications de marché (ex « avenants ») 
 Les bons de commande et les ordres de service 
 La clarification des modalités de contestation 
 Le rééquilibrage du dialogue et du contradictoire avant la sanction 

 

IDENTIFIER LES EVOLUTIONS SECTORIELLES DES CCAG 
 Les règles d’établissement du décompte général et définir (DGD) 
 Les formalités de réception des marchés 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Bulletin d’inscription à la formation « LE NOUVEAU CCAG TRAVAUX EN MARCHÉS PUBLICS » 
A retourner par mail à notre service formation : ma.delacroix@capeb-haute-marne.fr 

Pour tous renseignements, contactez-nous au 03.25.35.04.20. A bientôt ! 
 

Entreprise / Tampon : ________________________________________________________________________________ 
Adresse postale : ____________________________________________________________________________________ 
CP – Ville : _______________________________________________ Tél. : ______________________________________ 
Siret : ____________________________________________ Email : ___________________________________________ 
Participant(s) : 
Nom : ______________________________ Prénom : _______________________________ Statut : _________________ 


